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LA CONSECRATION DES VIERGES

1 Conci le Vat ican  II a, pour ainsi  (l ire, « r é h a b i l i t é »  la 
c o m t c r n l i o n  (1rs nWge.s.  b eauc oup  de quest ions,  re lat ives nu sens 
et à l ’appl icat ion du nouveau tito approuvé en 197U par Sa Sainteté 
le Pape Paul VI, parviennent régul i èrement à la Sacrée  Congrégat ion 
pour les Rel igieux et les Instituts séculiros:  q u e l l e  est la nature dc„ 
cet le_« consécrat ion a, quel s  en sont les effets,  que l l e  en est la com
p a t ibi l i té avec la vie re l ig ieuse,  peut-el le être consei l l ée aux '  Reli
gieuses,  qui ,  pour des motifs de santé ou autres,  ouf Tîil qui t ter  presque 
malgré  Hles leur rnm mur .auté  tout en dési rant  vivre en c o n s a c r e r  s 
dans le monde,  etc. etc,

I^es pages qui suivent veulent essayer de fournir une réponse \ 
que lques-unes des nombreuses questions soulevées.

À  - I»\ « c o N s r . c i i A T i o  v m o i N U M  » a u  c o u r s  df'.s r n F .M r r .n s  s t f : r . t.r..s

1. Dés ses origines,  l ’Fgl i se se fit gloire de former,  au sein 
d ’une civi l i sat ion jouisseuse,  des vierges,  qui ,  brûlant d'un amour 
exclusif pour le Christ Jésus,  lui consacraient  solennel lement et pour 
toujours Dur vi rgini té ,  l ' intégrité parfai te de leur Unie et de leur 
corps. Vivant dans leurs famil les au mil ieu des relat ions sociales 
habi tuel l es ,  ces fîmes choisies s ’efforcaient d ’imiter la vie de  la Vierge 
Mar ie  toute tendue vers son Fils et son Dieu (cf. Ducmfsnf ,  On- 
gine r/fi c u l t e  c h r é t i e n ,  pp. ‘128--130).

Non seulement « L ’F.glisc approuva cette pra t ique,  mais la favo- 
. risa, et la sanct ionna off iciel l ement par une consécrat ion spéciale 

qui,  dans le Pontif ical  Romain,  prend place avec 1rs consécrat ions 
des évêques,  des prêtres,  des abbés,  des églises. . .  » Dom Cur.iUN- 
cf.r décrit longuement cette ini t iative de l 'Fsprit  dans sa Vie de 
Sainte Cér i fe aff irmant même « que rien n ’empêche de la faire 
remonter nu 1er siècle n (cf. Tome I, p. 200).

Ces t '/rrgrj c o n s a c r é e s  pouvaient vivre isolées ou se réunir en 
groupes privi légiés mais toujours rn dépendance  de l ’Evêqur  repré
sentant du Cühri l̂ h la têtr> rie telle Eglise locale,  chacune continuant 
son action sociale et apostol ique personnelle.  Faut-Il voir ces mêmes
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i _ habi tants de Srnyrne lorsqu’il salue les «v i e r g e s  appe lées  v e u v e s ?  
De toute façon, A.G. Maut imout  affirme q u ’ils s 'agit d 'un « é t a t  de 

f perfection reconnu dans la communauté  de Smyrne ,  carac tér isé  par 
I l ’engagement  de continence » (Le s  d i a c o n e s s e s ,  I ioma,  1982, p. 23).

2. Les textes officiels dist inguent de plus en plus c lairement 
l e s  v i e r g e s  parmi  les catégories de fidèles (voir, par exemple ,  T r a d i 
t i on  a p o s t o l i q u e ,  d e  S. I l i p p o l y t e ,  Munster  W.  Ascl iendorff,  19G3, 
n. 12, pp. 32-33; M a u t j m o h t ,  o .c . ,  p. 27; aussi C o n s t i t u t i o n s  a p o s t o 
l i q u e s ,  éd.  r ’unk, VIII, n. 2-1) L ’existence de ces vierges consacrées 
es t assurée et enracinée en Occident ,  par t icu l i è rement  en Afrique,  
eu Ital ie et dans les Gaules.  Les textes de saint August in,  de S 
Ambroise,  de S. Jérôme l’attestent clairement et la lettre due pape
S. Innocent I a Sic Victricc de Rouen le confi rme (cf. P. L., XX, 
•178- 179).

Ces textes noirs l ivrent cependant déjà  une cer ta ine  préoccu
pation devant  des défections possibles ou réel les et l ’on comprend 
que, même à cause de la condition sociale de  la femme à cette 
époque,  on ait insisté pour que les vierges consacrées jouissent d ’une 
ra isonnable protection. A Conslant iuople,  au temps de S. Jean 
Cluysos tome,  une survei l lante ou « mère spir i tuel le i> avai t  la respon

s a b i l i t é  des vierges;  à Mi lan,  cel les-ci  se regroupent pour s ’entr ’aider;  
à Rome éga lement ,  au dire de S. Jérôme, des vierges de toute 
extract ion sociale s ’unissent en une vér itable vie commune.

B - Iuss v i e r g e s  c o n s a c r é e s  e u r e n t - k e i .e s  p r o h i b é e s  i*a r  l a  s u i t e ?

3. Sans d isparaî tre totalement,  les vierges consacrées isolées se - 
raréf ient de plus en {dus pendant (pie les communauté s  de vierges 
se propagent ;  et la Consti tut ion S p o n s a  Chr i s t i  a ff i rme qu e  les Monia- 

/ les  devinrent ,  par la suite,  les seules hérit ières universe l l es  et conti
nuatr ices des vierges d ’autrefois (cf. AAS.,  1951, p. 7). On soutient 
q u ’el les furent prohibées et on se réfère au trois ième Conci le  de Car 
t i lage,  en 397 (cf., par exemple,  S p o n s a  Chr i s t i ,  in AAS, 1951, p. 6 et 
aussi p. 22, note 18), au deuxième conci le du Lntran ou au conci le de 
L e n te .  Mais  le premier fut un conci le par t icu l i e r ,  qui  n ’arrêta pas 
la pra t ique  de la u eonsecrat io v i rginum » en Europe,  comme le 
prouvent les écrits de S. August in et de S. Jé rôme ainsi que le 
texte dé jà  ci té du pnpe Innocent I L :  Conci le  du Latrnn auquel  ou— 
se réfère (le canon 3) ne parle pas des vierges consacréees mais de
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f in îmes qm veulent se faire passer pôiir rel^TeusêV.^TLe’ Côticilè/(le 
L e n t e  n’en dit rieil.

t ’ue ic11 • - i r i sante l iste des v iciées  consacrées,  que les doeu- 
111«■ 111v» *ii•>!ih ii]ues lions font eonnaî l i e  pour les six preiuicis  siècles,  
nous est foiitnie p.ir le P. I*raii<;ois de H. Vizmanos,  s.j., dans son 
précieux l ivre I.uï Virgi/ies crisl ia/ias d e  la I g l c s i a  p r i t n i l i v a ,  BAC,
M adnd ,  1019. pp. 639-G15.

C  - DlSl*.MOTION l’IKKUltSblVE. . .

7. O"0 ’ q u ’il en soit, de fait, la consécrat ion des vierges vivant 
isolées dans le monde nu sein de leur mi l ieu social habituel  dispa- 
rail peu à peu et les évêques,  3 peu d'exceptions près, ne croient 
i i iéine plus avoir la faculté de «choisi r  » et de « consacrer ». Si le 
l 'ont if u.a I lum. iuu -ge im anique  (du dixième siècle) contient deux 
111 m is distincts pour la consécrat ion des rel igieuses et pour cel les 
des personnes vivant dans le monde (cf. Hcné Metz ,  fui c n n s«L 
ini . ' i i ia d e s  v i e r g e s ,  dans Maison-Dieu,  110, p. 97), le Pontifical  
iomam suppose que les « v i i g i u e s  consecrandao *> fout part ie d ’une 
communauté  muuas l ique .  La rubi ique ,  en elfet,  précise:  «V i r gu le s  
veri) in vest ihus,  ipi i lms in monastei  io usae sunt, suit; vrl is ,  sim; 
m.tuUdlis, et sine cucul l i s e inunasteriu egressae .. » (Il ne sciai t  pas 
inui'h», ici, de conipa ie r  les différents textes l iturgiques connus;  une 
' iste d ’un grand intérêt nous est donnée par Phihpp O im'e n i i c i m . 

O s b ,  dans sou ouvrage  Di e  c o n s e i r a t i o  v i r g i n u m  di s  g e i s t c s g c -  
•.( /u’. h l l i i h e s  Vr o b l e m ,  Kmi! S l u d i e  : n  i h r e i n  Aufbc i u,  d i r c i n  We r i  m i d  
d i t e r  Ges c ]\i i : h l e . ,  Boni, 19-13, pp. 1*1-17).

1/-s Moniales seules,  surtout les Bénédictines,  ont conservé ce
nto qui a connu un renouveau de  faveur .ij_>rès la fondation de.  la.
1-qngpj^a Llou de Solesmes par Boni  C u e h a n g e h .  Parmi les Ordres 
mendiants ,  seuls le monastère des Clar isses de Tarante  (cf. Décret 
de la < à ' i i g iéga l ion  des Miles, n. 2G5G, du 18 novembre 18-31) et 
le monastère des carmél i tes de San Henio ont connu la a eonsecrat io 
vi rginum ». Les Cis terc iennes ne l ’o n t  jamais revue. Les Moniales 
ear lus iciuies (chartreuses),  par contre, reçoivent, eu même temps, 
la i onxéi r al ion v i rg ina le  et la consécrat ion d iaeomde (non sacr a 
mentel le) ;  ces Moniales  sont une b r a n d i e  des (désarmes (ti 11) ugré- 
g/ e a I Ordre ( ai t i is ini  en 1115, en gardant certaines de ses coutu- 
,M< s d .  Archives de la SCB1S,  Proi u U1527/52)
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D  - R É A l ' I ’AlUTtON DL LA C CONSIXHATJO VJIIGINUM »

5. I.J1 c o m e c r a t i o  v i r g i j i u m  pour personnes isolées vivant clans 
le monde n ’a probablement j amais complètement  di sparu ;  par t i cu
l ièrement après la guerre (le 1914, un bon nombre d ’âmes géné
reuses,  dé j à  consacrées à Dieu au sein de leurs act ivi tés sociales 
quot id iennes  et toutes données à un apostolat  d une profonde eff i 
cac i té  surnaturel l e ,  expr imèrent le désir de recevoir la «consécra t ion 
des vierges » tout en demeurant  dans l eur mi l ieu et en continuant 
leur apostolat .  lx*s suppl iques  parvenaient  h la Sacrée  Congrégat ion 
des Rel ig ieux  surtout de France  et (le Belg ique ,  appuyées  et c h a u 
dement  recommandées  par les Evêques.  Le 30 juin 1922, le Mo
nas tère de Maredsous dem an da i t  cel te faveur pour Ml le Fi tzgerald 
Kenny;  la Suc iée  Congrégat ion pria deux consul leurs d ’étudier  le 
prob lème  et de donner leur avis:  le R. F. Ben Oj tr rn,  s.j. répondit 
le 11 d écem bre  1922 alors que le R.P. Joseph II a lc v  ne remit son 
« Vüluni » que  le 19 mars 1921. D ’autres demandes  a r r iva ient :  de 
l ’Evèque  de Rodez (19 j anvier  192-1), de l ’Evcque d ’Agen (22 avril 
192-1), de Céc i l e  Jéglut  (Paris,  27 octobre 1926), du diocèse de 
Cam bra i  (3 j anv ier  et 3 août 1926), etc. etc. S.E. le Cardinal  
Muicm i t  aura i t  même a fait dans son diocèse une expér ience assez 
l a rge ».

6. L ’Assemblée plénière de la Sacrée  Congrégat ion ,  le 25 février 
1927, examina  le doute suivant:  « A n  expéd iât  concedere facul- 
t a lem dan d i  bened ic t iouem et cui isecrat ioi iem v i rg imnn rnuheribus 
in saeculo  vivent ibus ». L i  réponse vint:  « N é g a t i v e ,  et niln! innu- 
vetur », cpie le sa in l-Père approuva au cours de l ’Audience  du 1er 
mars 1927 (cf. AAS.,  1927, p. 38; Archives de la SCRIS ,  dossiers 
NN. 7135/26 et 5192/26, voir aussi l ’ar t ic le du R.P. M aiioto dans 
CpR. ,  1927, pp. 15-1-161) Les « p è r e s »  de l ’Assemblée ont p roba
blement fait état de raisons q u ’ils n ’ont pas exprimées mais les 
motifs invoqués par les deux consul leurs  ne nous conva incra ient 
guère  au jourd 'hui !

L h s p i i t  souffle où il veut et qu an d  il veut.. .  et les demandes  
reviennent sur la table du Cardina l  Préfet.  Eu mai 1930, un long 
exposé,  i ecomman dé  par S. E. le Card ina l  Archevêque  de Lyon, 
implore la concession de  la « consecrat io v i rg imnn ». En 19-18, 
1 Lveq i i é  de Passau présenté une d em an d e  sei ii l j lal.de (cf. Piot 
7iVl/ ! !) F ie  etc.

V r - K

t e L
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Rien Fie prouve ( ju'une loi g é n é r a l e  de 1 Lgl ise ait j amais  défendu 
aux évêques de a choisir » et de « consacrer » des vierges dans le 
monde, selon l.i coutume des premie i s siècles;  mais le Pontifical  
Romain ne parle que  de la consécrat ion des Moniales  et cette 
lacune dans les l istes l iturgiques affermit chez presque tous la 
conviction que  c'était chose defenduel

Ixî 21 novembre 1950, la Constitut ion S p o n s a  Ch r i s l i  insiste 
encore, contre toutes les attentes:  « Solcmnioris an t iquae  formulae 
consecrat ionis Virginuin,  (piae in Pontifie ali Hoinano hebentur ,  
Moniahbus reservantur » (AAS, 1951, p. 10). Ce texte, cependant ,  
ne voulait peut -être pus signifier au l i e  chose (ju'une c u n s t a l u t i u n :  
la formule du Pontif ical  Romain est réservée aux Moniales.  Un tel 
« rappel  » (noter que le document porte bien « reservantur » et non 
pas a roserventur ») indique tout s implement le « contenu » du Pon
tifical Romain et n'établ i t ,  de sot, aucune défense.  Constatation 
n ’éga le pas prohibit ion!

7. La vie continue son cours: l’expér ience des mouvements 
d'act ion catho l ique,  tout autant que dès différentes associations 
pieuses et des Instituts séculiers,  l ’autonomie toujours plus grande 
de la femme au sein de la société moderne font naî tre de nouveau 
chez un grand nombre d ’Ames généreuses ,  déjà théologiquement 
consacrées au Se igneur  en plénitude,  l ’espoir d u n e  « r é su r r e c t io n »  
de la consécrat ion des vierges qui viendrai t  sanctionner off iciel l e
ment un LTAI '  de choseT~tîéja existant et fortifier, encourager  les 
Ames ardentes qui le constituent et l ’animent de leur f l amme.  L ’idée 
trace l entement son chemin sous l ’inspiration d ’en Haut, . ,  et le 
Conci le du Vat ican  II, dans sou tout premier document,  la Const i 
tution Sacrum Conci l ium (n. 8U), décide que le rite de la consécra
tion des vierges devra être revu.

E  -- CONSKCIIAIION ÜKS VlkHOKS Kl  K K Ur tS S l ON llKl.KJI KUS E

8. Ixî rite de la consécration des vierges comporte plusieurs 
éléments symbpl iques ,  qui indiquent et signifient l 'union myst ique 
et mystér ieuse de la vierge consacrée avec le Christ Jésus unique 
Epoux: ainsi  le voile, l 'anneau,  la couronne. « Depuis au moins la 
seconde moitié du l \ e m e  siècle, écrit A.C. Mai i t imout ,  dans l 'Eglise 
romaine ou cé lébré  la t t 'hj l i o l i rgmis m e c  solennité, comme de 
vér i tables ép ousa i l l e s »  (U.c., p. 198; cf. R. Mk iz ,  La c o m ë c r u t i o t i
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d e s  v i e r g e s  d o n s  l 'Eg l i s e  r o m a i n e ,  Paris, PUf-, 1954, F. Vjzmahos,
u.c., pp. 185-190 , 253-280, elc.). Alors que le p r o p o s i t u m  v i r g i n i l a t i s  
affirme le choix de Jésus, unique Amour, l ’anneau et la couronne 
sont encore autant de symboles de cette union sponsaie avec le 
Sauveur,

L ’évolution générale de la société, et de la vie consacrée au 
sein du monde païen,  qui cède lentement sous l ’inf luence du chr i st ia
nisme, exerce une irrésist ible poussée sur la fa ib le  insti tution des 
vie iges consacrées isolées ou, même,  vivant ensemble  une vie 
autonome. La vie rel igieuse naissante absorbe peu à peu cel te 
créat ion de  l 'Esprit et renferme presque exclus ivement dans les 
cloîtres ce qui  était  né comme éloquent ferment au sein de la rude 
pâte humaine.

Di  Monia le  s’unit, el le aussi, au Christ q u ’el le choisit comme 
unique Epoux;  les rites de profession rel igieuse empruntent  le voile, 
l’anneau et souvent la couronne; le p r o p o s i t i o n  v i r g i n i l a t i s  di sparaî t  
clans le contenu du voeu sohmncl de chasteté (que l l e qu'en soit 
la formule).  Le choir individuel ,  le choix de l ’Evêque  sont remp la 
cés par  l 'obl igat ion constitutionnel le,  communauta i re  d ’un rite mo
nast ique,  conventuel .

(J. Que reste-t-i l  désormais de. spécif ique à la consécrat ion des 
v i e r g e s , dont le rite a souvent été copié par  les cérémonies des 
professions rel igieuses? On aff irme que la «. consécrat ion des vier 
ges » couronne la profession solennelle.  C ’est vrai  et c'est faux. 
Eu réal i té,  au moment  où naissait la vie re l igieuse,  beaucoup de 
vierges consacrées ont c o u r o n n é  leur donation par la profession 
rel igieuse.  11 dem eure  vrai,  cependant ,  que  dans beaucoup de 
monastères o.s.b., la c o n s e c r a l i o  v i r g i n u t n  suit la profession solen
nelle.  Quel le s ignif icat ion profonde demeure  alors a t tachée  à un 
tel r i te? La c o n s e c r a l i o  v i r g i n u m ,  ne l ’oublions pas,  est un acte de 
l ’Egl ise qui ,  par  l ’Evêque  son représentant att i t ré,  choisit une viergo 
nu sein de l 'humanité  et la consacre tota lement ,  rad ica lement  et 
pour toujours au service de Dieu,  au tr iomphe de son Amour. Le 
rite perd tout son mordant et sa s ignif icat ion la plus profonde 
lorsqu' i l  s ’app l iq ue  à une Moniale dé jà  consacrée  pour toujours 
par  sa profession solennelle.



10. On aff irme el  on a par fai tement raison de ie (aire,  que

1) la c o n s a c r a i i o  v i r g i n u m  confirme solennel lement et pub l i 
quement,  au nom de l ’Eglise,  le p r o j w s j h n h ' A' - n g i i ù l a ï l s  dé jà  pro
noncé;

2) la e o n s e c r a t i o  v i r g i n u m  est un acte, solennel de l’Eglise, 
qui c h o i s i t  parmi  les femmes une vierge,  la b é n i t ,  la c o n s a c r e  tota 
lement,  radica lement au service exclusif de Dieu...

Mais que peut désormais c o n f i r m e r  l 'Egl ise après la profession 
solennel le de pauvreté,  de c h a s t e t é  et d ’obéissance? Dr Moniale 
n ’est-el le pas déjà,  par sa profession solennel le,  totalement,  rad ic a
lement consacrée au service exclusif de Dieu? n ’est-el le pas person
ne sacrée et les effets jur idiques de sa profession n ’englobent-i ls 
pas ceux qu'obtenai t  jadis la c o n s c c r u l i o  v i r g i n u m ?

P a r  le voeu de chasteté,  répl ique-l -on,  la Moniale SE consacre 
au Seigneur  alors cjoe par la c o n s c c r u l i o  v i r g i n u m  c ’est l ’Eglise qui 
choisit,  élit,  consacre.  Une tel le di stinction,  qui d ’ai l leurs n'a j amais 
été complètement exacte,  est nettement contredite par le Conci le 
Vatican II, lequel  nous ense igne formel lement (pie, par sa pro
fession, le rel igieux « divino obsequio inl imius c u n s e c r a t u r »
(L u m e n  gent ium.  -1 -1)

Notons enfin que  si la profession rel igieuse absorbe la s ignif i 
cation, le symbol i sme et souvent le rite de la c o n s é c r a l  i on d e s  

v i e r g e s ,  cela n’est aucunement lié. cela n ’est pas dû aux voeux 
s o l e n n e l s  mais à la nature même de la profession rel igieuse.  Si 
doue la profession rel igieuse est déjà ,  de soi, une consécration de 
la personne faite par l 'Eglise au nom de Dieu, consécrat ion qui 
plonge scs racines dans la consécrat ion bapti smale,  n ’est-ce pas 
le rite lui-même de la profession q u ’il importe d ’enrichir plutôt 
que d ’insister sur un symbole ou un sceau,  une confirmation de 
l ’oblation déjà totalement accompl ie  par la profession?

11. U  moment est venu de redonner à la e o n s e c r a t i o  v i r g i n u m  
son sens originel  et plénier ,  qui  était de c h o i s i r  et de c o n s a c r e r ,  
individuel l ement ,  des personnes demeurées vierges et qui se d é 
vouent, au sein de la société humaine,  à un apostolat d ’autant plus 
fécond que plus lté à la personne du Christ Jésus. De fait, s ' aban
donnant probablement plus en profondeur au souffle de l 'Esprit et 
comptant sur la fur ie  divine qui c i rcule abondamment dans les

C o m m t n ll  • î lu d i jgj
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âmes ,  les Pères du Conci le Vatican II ont réinstauré le rite et la 
réa l i té  de la c o n s e c r a t i o  v i r g i n u m .  Bénissons-en le Seigneurl

F  - - L e  n o u v e a u  i u t l  o u  n o u v e l  « OlUX) c o n s e c i i a i i o n i s  v i k g l n u m  »

12. ' lotîtes ces considérations furent présentes aux membres de 
la Commission mixte chargée de revoir le ri te de la c o n s e c r a t i o  
v i r g i n u i n .

Pour obtempérer à la volonté des Pères du Conci le  (cf. S a c r u m  
C o n c i l i u m ,  80),  une commission fut en effet c réée,  à l aquel l e par t i 
c ipèrent  des membres de la Sacrée Congrégat ion pour le Culte 
divin et de la Sacrée Congrégat ion pour les Rel igieux et les Insti- 
tus séculiers.  1-e problème y fut examiné et d i scuté sous ses du  ers 
aspects historique,  jur idique et l i turgique.

La commission susdite n ’a j amais eu l ' intention de supprimer 
le rite de la c a n s e c r a l i o  v i r g i n u m  chez les* Moniales qui l ’avaient 
d é j à  introduit dans leur cérémonial  mais el le n ’a pas voulu l ’étendre 
aux autres rel igieuses.  La profession re l ig ieuse n ’est-el le pas une 
c o n s é c r a t i o n  (cf. L u m e n  g c n t i u m ,  4-1)? I^es re l ig ieuses el les-mêmes,  
d ’ai l l eurs ,  l’ont bien compris:  il suffit de ci ter,  ici ,  en glanant,  
que lques  textes brefs et significatifs.  Voici, par  exemple,  une phrase 
d ’une lettre adressée à la SCR1S le 25 mars 1973: * Il is felt lhat 
in making  perpétuai  profession a nun has a i re ady  given lier ail 
to Christ ,  and tirât conséquent! ) '  nolhing more remains to be given 
through t Ire Consécration of Virgins i>. « Pour moi, écr it une autre,  
la consécrat ion des vierges est que lque  chose de  surajouté à la 
profession monast ique et qui fait, en que lqu e  sorte,  double  emploi  
avec  el le » (La Maison-Dieu,  1972, 2, n. 110, p. 118). Enfin un 
dernier  extrai t :  a Je n ’ai [ras reçu, car je ne l ’ai pas voulu,  la 
consécrat ion des vierges.  Personnel lement je trouve que  cette con
sécrat ion ne signifie pas grand-chose quand  il y a profession mo
nas t ique  ou rel igieuse. . .  je trouve que la profession monast ique 
est une dem ande de consécrat ion plus totale,  ne se l imitant pas 
à la virginité i>. (Le., p. 119).

13. Son Eminence le Cardina l  Préfet de  la : riS, au cours
du travai l  de la Commission,  exprima c la i r emen.  moins par 
deux fois la pensée du Dicas tère à ce sujet.  Le . ..iars 1969, il 
çomrnumqua i i  à Son. E. le Card.  G u t  que  la S C t u S  n'était pas 
favorable  « che taie prassi (i.e. la c u r i s e c r a l i o  v i r g i n u m )  si potesse
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eslendere a lu l l e  tü"Kel igiuse,  r i lenendo di r i servarla a i le solo Mo- 
nache », La Sacrée Congrégat ion ne s’opposait cependant  pas (au 
contraire) h_j ç ç  que La. i ;oübécraüon__u9s.
personnes v i sant dans le monde,  lui rendant ainsi sa s ignif icat ion 
première tant lnstorUiiiK__(Hic t l iéulogique et j uridique.,  _

Im Conci le,  en effet,  l a v a i t  soul igné et 011 le répétai t  sur tous 
les tons; la profession rel igieuse est une c o n s é c r a t i o n  grefféo sur 
cel le du baptême,  précisant et renforçant les exigences et les consé
quences de cel le-ci  (cl L u m e n  g a l l i u m ,  41). Dans le but de solen- 
riiscr cette CONSLCIIATION réal isée pur TOUTL profession re l i 
gieuse,  la Commission proposa de soumettre au Saint - l ' è re  le projet 
d ’une « prex consacratoria » qui  expl ic i terai t  le s c m i s  et solenniserai t  
le rite de la PHOFKSSION HKLICJILUSL non seulement pour les 
rel igieuses mais aussi pour les rel igieux.  A ce sujet S. L. le Cardina l  
A nton iu t t i  écr ivai t ,  le 23 mai 1900: « l ’or dare a tutti i l le l iginsi  il 
beneficio dél i a ” consecrat io ” — clic viene a conferinnre uff icial- 
rncute, da  parte dé l ia  Cluesa,  la dona/ione cbe il religioso fa di 
se slesso nel la professione perpétua --- è slato cl i icslo di int rodui re 
utia ” prex consecrat ioria ” nid rito dél i a professione perpétua.
Ta lc  desiderio è stalo benevolmeute accolto ed il nuovo rito si è 
a i r i cchi to dcl la ” prex consecratoi  1a ” (Archives de la SC1US, dossier 
de la c o n s e c r a l i o  v i r g i n u m ) .  La l l evue de la Sacrée Congrégat ion 
[)our le Cul te Uiviu,  Noh l i i i c ,  ex pnmai l  les mêmes idées dans son 
numéro de mars 1971 » (cf. pp. 107 et ss.).

14 De fait le nouveau rite de la c o n s e c r a l i o  v i r g i n m n  s adresse 
aux Moniales et aux personnes séculières;  non pas à toutes les
Moniales cependant mais à cel les qui uti l isent cléjA un tel rite 
kph ant iqua  consuetudine aut nova competent is nuetoritatis permis- 
sione o ( O r d o  c o n s é c r a t i o n s  v i r g i nu r n ,  ed. typica,  197U, Praenolan- 
da,  n. 4, e); quant aux personnes séculières,  l ’OHLX) exige:

« a) ut nunquam nuptias ce lebraver int  neque  publ iée seu m a 
nifeste in statu casl i tat i  contrario vi.xeiint;

h)  ut aeta le ,  prudeutia ,  moribus omnium consensu probatis,  
f idem praebcant  iu vita casla at i jue Lcclcs iae pro.ximique servi l io 
i l icata se persevcra luras ;

c) ut ab Lpiscopo loci Urdmario ad consecrat ionem admit- 
tnntur » (Le., n. 5).

Lt cet 0111)0 ,  ti 1 que publié le 31 mai 1970, fut étudié par 
la Commission mixte qui avait déjà  élaboré l ’Ordo professionis rc-
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l igiosae,  approuvé  par les deux Dicastères immédia tement  in té
ressés, i.e. les Sacrées Congrégat ions pour le Culte  Divin et pour 
les Rel igieux et les Instituts séculiers,  par la Sacrée  Congrégat ion 
pour la Doctrine de la Foi et, en dernière instance,  par le Saint- 
Père lui -même,  au cours de l ’Audience concédée à la S.C. pour le
Culte Divin le 4 juin 1969 (cf. Lettre de S.E. Mgr .  A. Dugnini,
14 mai 1970, aux Archives de la SC1US, Prot. N. S.H. 5898/69).

G  - N a t u r e  de c e t t e  « c o n s e c r a t  io v i r g i n u m »

15. Que peut-on dire de la nature de cette c o n s e c r a t i o  v i r g i n u m ,  
au cours de l ’histoire et dans la législat ion plus récente de l ’Egl ise?

Sa Sainteté PIE XI1 nous oriente déjà ,  quant au passé, lorsqu’il
affirme,  dans la Constitution apostol ique S p o n s a  C h r i s t i : « Ecclesia,  
duin sanctum virgini tat is volum proposi lumve accep labat ,  Virginem 
Deo Ecc les iaeque  involabi l i ter ejusmodi  solemni  r i lu consecrabat ,  
qui rnerito inter pulcbriora ant iquae l i lurgiae monumenta recensen- 
tur, e am que ab aliis c l are di st inguebat,  quae  privat is t antum vin- 
cuiis sese Deo obl igabant  » (AÂS., 1951, pp. 5 et C). La « conséc ra
tion des vierges » const itue donc, dès le début ,  un engagement  
publ ic établ i ssant la v ierge dans un « é t a t  p u b l i c »  (cf. II. V j z m a n o s , 

s j .. o.c., pp, 142-147).

16. I as « votum proposi lumve v i rg in i t a t i s »  était- i l  un voeu so
lennel? 11 n ’est ni faci le ni prudent de  projeter dans les premiers
siècles de l ’Egl i se une distinction jur id ique  aussi  nette.  11 semble 
cependant  certain que  ce voeu ou cette consécrat ion rendait  le rna- 
r iage inval ide comme le fera le voeu solennel de chasteté.  Le 
H. P. IfxEcv écrit à ce sujet :  « O u  ne saurai t  douter que ce rite 
créait un état jur id ique .  Dire q u ’ il correspondai t au voeu solennel,  
taudis que le p r o p o s i t i o n  représentait  le voeu simple,  serait peut- 
être transporter trop faci lement dans l 'ant iqui té des conceptions 
toutes modernes,  et exagérer la distinction entre les deux degrés.  
Mais  on ne peut  ass imi ler la consécrat ion à une simple cérémonie 
de dévotion, un iquement  dest inée à honorer et encourager  la v i rg i 
nité;  elle- consacre l ’engagement ,  el le const i tue les épousai l les entre 
la v ie ige  et le Christ ,  représenté par  l ’Evêque  »  (p. 7 du travai l  
présenté le 19 mars 1924, en préparat ion à l ’Assemblée plénicro 
du 25 février 1927; Prot. 7135/26). I x s  vierges consacrées étaient 
donc vra iment const ituées dans un rlcrt- publ ic  de vugm i lé ,  dans



un état public rie « consécrat ion », clans un é t a t  p u b l i e - -  
c o n s a c r é e  (cf. Mahoto,  a.c., p. 155). C ’est l ’Eglise qui ,  « d u m  
sanctum virginitatis votum proposi lumve acccp labat ,  Virginem Deo 
Eccles iaeque inviolabi l i ter ejusmudi  soleinui ritu consecrabal  » 
(PIE XII, l.c.). L ’Egl ise e i l e-mème consacrai t  cette personne q u ’el le 
avai t  choisie et l ' introduisai t dans un état nouveau. . .

De cette si bel le réal i té,  tombée peu à peu en désuétude,  le 
Code de droit canonique de Î917 n ’a RIEN conservé.

L ’OR DO CONSECRATIONÎS VIRGINUM de 1970, revenant 
k l ’inspiration première et si profonde de la consécration des v ie r
ges, établi t  une pra t ique  nouvel le ou, mieux, rétablit la pra t ique  
des origines en précisant que les personnes séculières peuvent être
admises à ce rite. Une telle consécration suppose l ’engagement
perpétuel  à la chasteté parfai te « propter regnurn » et comporte
l ’union s p o n s a l e  avec le Christ.  L ’Evêque interroge en effet les
vierges qui demandent la consécrat ion:  « Vultis consecrari ,  ac Do
mino noslro Jesu Christo,  summo Dei Eilio, solernniter desponsari? » 
ORDO, p. 16). Et, au moment de la remise de l ’anneau:  « Aecipi le  
anulum sacri eurn Christo connubii ,  et fidem Sponso veslro in- 
tactam servate.. .  » (u.c., p. 29, n. 26).

17. S'agit- i l  d ’un VOEU? Le texte de l’ORDO parle de « pro- 
posi lum virgini tatis » (cf. p. 15, n. 17; p. 20, n. 22; p. 21, n. 24; 
p. 32, n. 36; et aussi la p r ex  c o n s e c r a l a r i a ) .  Rien que la Constitution 
S p o n s a  Ch r i s t i ; dans le texte cité (cf. n. 15) semble employer indif- 

| féremment « voeu » et « propos », on ne peut certes affirmer que  
« propositum » et « votum » soient absolument synonymes.  On com
prend fort bien q u ’une personne puisse former le p r o p o s  de conser
ver la chasteté pour toujours sans cependant vouloir en prononcer 
le v o e u .

Toutefois la nature d ’une action dépend souvent de l’ intention 
de l ’agent beaucoup plus que de la formule employée:  quelqu'un 
peut faci lement promettre que lque  chose à Dieu sans uti l iser les 
mots: « j e  promets ». Les trois voeux de religion ne sont-ils pas indu
bitablement contenus dans la formule bénédict ine ou dominica ine j 
de profession bien q u ’ils n’y soient pas expl ici tement mentionnés? 1 
On comprend,  dès lors, que la « eonsecratio virginis » ou plutôt le 
« s a c ru m  virginitatis propos i tum» ait été entendu déjà par  saint 
Jérôme * comme ... un voeu général  de religion » (cf. Dict. Théol.  
Cath.,  vol. XV-2, co, 3270). La vierge,  qui implore la faveur de la
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consécrat ion,  s ’engage ,  dans le nouveau rite (1970), à garder  intacte la 
vi rgini té pour le Christ toute sa vie durant ;  et les textes eux-mêmes 
de  la consécrat ion impliquent l 'union sponsale déf init ive ,  perpé tue l 
le avec le Fi ls de Dieu, l ’engag emen t  de fidél i té perpétue l l e  dans 
l ’amour.  C ’est un iquement  après avoir reçu la cer t i tude  que  la vierge 
s ’est en gagé e  à s ’unir exclus ivement et ind issolublement au Christ,  
que  l ’Egl i se consent à procéder à ce rite de la consécrat ion.  Dans 
cet engagement  fdrmel ne retrouve-t-on pas tout le contenu et la 
réal i té d ’une promesse perpétuel l e de chas teté par fa i te?  Et une 
tel le promesse faite à Dieu n ’est-el le pas un VOEU? Certes il 
manque  les mots: « je promets »,  ou: <i je fais voeu »; ma is  la
mat iè re  s ’y trouve tout entière,  l ’intention est expr imée  de s ’engager  
pour toujours,  l ’Eglise reçoit l ’engage men t  off ic ie l l ement et solen
nel lement au nom de Dieu! Franchement ,  il est di ff i ci l e de ne pas 
voir,  ici, avec  Saint Jérôme, un vér i tab le  voeu de rel igion.  Pour 
ma part,  connaissant la distinction entre un propos et un voeu,  je 
dirais que,  d a n s  l e s  c i r c o n s t a n c e s  p r é v u e s  p a r  l e  r i t e  d e  la c o n s é c r a 
t i on  d e s  v i e r g e s ,  il faudrai t q u ’une personne ind ique  expressément 
sa volonté de ne pas prononcer un voeu pour admet t re  q u ’il puisse 
y avoir,  de fait, dans un cas concret ,  un s imple  « propos » dist inct 
d ’un voeu (cf. Réponse de la Sacreé Congrégat ion pour le Cul te  
Divin publ iée  dans Not i t i a e  de mars 1971, pp. 107-110). Nous pou
vons donc affirmer,  il me semble ,  que le p r o p o s i t u m ,  dont par lent  
l 'ORDO CONSECRATIONS S VIR GIN UM (voir les références dé j à  
citées),  PIE XI1 (AAS, 1959, pp. 5-0), saint Jé rôme,  etc.. .  n ’est rien 
aut re q u ’un VOEU de virgini té,  de chas teté par fa i te  prononcé 
par  la vierge,  voeu non seulement entendu ou approuvé  par l ’Evê- 
que  mais off iciel lement et solennel l ement reçu par  lui au nom de 
l ’Egl ise (cf. OCV, p. 21, n. 22), voeu qui permet  ainsi  à l ’Evêqu e  
de procéder  à la consécration de cette vierge.

Il ne s ’agit cer tainement pas ici d ’un \u<_-u j .nvé  aux termes 
du droit actuel ,  mais d ’un voeu p u b l i c  (cf. cati.  1192 du Code 
1980; 1808 de celui  de 1917), qui  introduit  ce l le  qui  le prononce 
dans un é t a t  p u b l i c  d e  v i e  c o n s a c r é e  même  si el le  ne devient  pas 
rel igieuse ni membre  d ’un institut sécu l i e r  ou d ’une société 
apostol ique.

18. Ni ce voeu de virgini té ou de chas te té  perpétue l l e  pro
noncé par  la vierge consacrée,  ni la consécrat ion e l l e -même c é 
lébrée sol ennel lernent par l ’Eglise ne comportent les effets « i rr i 
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tants » ou * inhabi l i tants  » que  le Ccxle de 1917 a t tachai t  au voeu 
solennel (cf. can. 1073). Aujourd 'hui  comme hier il est évident 
que le voeu de vi rgini té ou de chasteté,  môme temporai re,  e m 
pêche celui qui  l ’a émis de se marier ;  cependant  « nul lum volum 
simplex irritât matr imonium,  nisi irritatio special i  Sedis Apostoli- 
cae praescripto pro a i iqu ibus  statuta fuerit » (can. 1058, & 2, de 
1917). C'est le cas des voeux simples dans la Compagnie  de Jésus. 
Le nouveau Code,  au can.  1088, précise:  « Inval ide matr imonium 
attentant,  qui  voto puldico perpetuo casti lat is in insl i tuto reli- 
gioso adstricti  sont ».

Dans le cas des vierges consacrées ,  ni la législat ion du Code 
de 1917 ni cel le du nouveau Code ni aucun document du Saint- 
Siège n ’a t tr ibue à leur voeu ou à leur consécrat ion les effets du 
voeu solennel.

On peut envisager  un aut re aspect du même problème:  la
profession RELIGIE USE  est dé j à  une c o n s é c r a t i o n ,  comme l’en
seigne formel lement le Conci le.  C ’est l ’Lglise,  qui ,  acceptant le 
don de lu i -même que  fait le f idèle dans la profession rel igieuse,  
le c o n s a c r e  à Di e u ,  «r Per bapt i smum quidem mortuus est peccato,  
e t  D e o  s a c r a t u s ;  ut autern gra t i ae  baptismalis uberiorern ftucluin 
percipere queat . . .  d i v i n o  o h s c q u i o  i n l i m i u s  c o n s e c r a t u r .  Tanto 
autern perfectior erit consecral io,  que per firmiora et slabil iora 
vincula magis repraesenta lur  Christus cum sponsa Lcclesia indisso- 
lubil i  vinculo conjunctus » ( L u m e n  g e n t i u m ,  44). De plus, l’ORDO 
PROFESSIONIS RELIGIOSAE prévoit expl ici tement,  pour les re
l igieux (hommes et femmes),  une « solemnis benedicl io  seu con- 
secral io professi » (cf. OPR,  p. 30, n. 67; p. 73, n. 72 et p. 92, 
n. 159).

Cette consécrat ion a la même force cpie la c o n s e c r a l i o  v i r g i -  
n u r n , comme l ’a déc la ré  expressément la Sacrée Congrégat ion pour 
le Culte Divin:  « i riti OPR (Ordo professionis rel igiosae et OCV 
(Ordo consecral ionis vi rginum) h a n n o  la n a l u r a  d i  v e r e  c o n s a c r a - 
zi oni  » (N'ot i l i ae ,  mars 1971, ad. 6; cf. et ad 7). On peut lire, 
dans la même réponse:  « non pare ci siano grndi maggiori  o mi- 
nori rli consncrazione determinat i  dal  diverso rito adoperato.  Di 
terminologia consacrator ia di OPR,  cap. 111, non è meno « f o r t e »  
rîi quel la di OCV,  cap.  II » (l.c., ad 2).

Les deux consécrat ions (dont l ’une comporte les trois voeux 
publics de pauvreté,  chasteté et obéissance et l’autre le voeu public 
de virginité perpétuel le)  sont l i turg iqncment assimilées.
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H  - L a  « c o N S E C i u n o  v i r g i n u m » d a n s  l e  n o u v e a u  C o d e

DE DROÎT CANONIQUE

19. Ia; nouveau Code de droit canonique n' ignore pas les 
« vierges consacrées ». 11 les inclut dans la par t i e généra le  de  la 
v i e  c o n s a c r é e ,  tout en précisant q u ’el les n ' appar t i ennent  pas aux

j formes off iciel les de cel le-ci  (cf. can. 601).
F idè le  au grand principe énoncé au canon 2, le l ég i s l ateur 

rappe l l e  tout s implement que  la consécrat ion des vierges se d é 
roule selon le rite l i turgique approuvé;  il s ’en remet donc à l ’OCV,
dont il a été quest ion plus haut (cf. nn. 12-14).

L ' inst itut ion des vierges consacrées se rapproche des instituts 
de vie consacrée (cf. can.  573-602); ces âmes privi lég iées émet tent 
le saint propos (voir, plus haut,  aux nos. 16 et 17, le sens du mot 
« proposi tum ») et sont consacrées à Dieu par l ’Evêque  diocésain 
scion le rite l i turg ique  approuvé.  Epouses du Christ ,  el les se vouent 
au service de Son Eglise.

Dans la pensée de l 'Eglise,  la vierge consacrée entre néces
s a i r e m e n t  dans un projet apostol ique:  el le se met au service de 

l 'Egl i se locale selon les indicat ions pastorales de l ’Evêque .  Cet 
apostolat  devra  cependan t  toujours respecter Yétat  d e  v i e  c o n s a 
c r é e  qui doit désormais caractér iser  toute la vie de  la v ierge 
consacrée.  Cel l e-ci  vivra,  le plus souvent,  isolée c ’est-à-dire cont i 
nuant son insertion dans la fami l l e et la société. Pour se soutenir 
mutuel lement  dans leur vocation ou pour s ' entr ’a ide r  dans leur 
apostolat au service de l ’Eglise locale,  les vierges consacrées 
pourront s ’unir, se regrouper et former des associations publ iques 
ou privées (cf. can. 312-326) sous la direct ion et la v ig i l ance de 

‘ l 'E vêque  du lieu.

20. M i n i s t r e :  \jsl e o n s e c r a t i o  v i r g i n u m  n ’est pas un sacrement  
et n ’exige pas, chez celui  qui la confère nu nom de l ’Egl ise,  le 
pouvoir d ’ordre.  Toute la tradit ion, cependant ,  réserve à l ’Evêque 
le soin d ' a c c e p t e r  et de  c o n s a c r e r ,  au nom de l ’Egl ise,  les vierges 
qui  en font la deman de .  Cette réserve est l iée non pas à la nature  
de la c o n s é c r a t i o n  ou au pouvoir d ’ordre qui  n'est pas requis dans 
le cas pas plus q u ’au pouvoir de gouvernement  comme tel mais 
au r i te l i turg ique  qui impose l ’usage des P o n t i j v n l i a .  D ’ai l leurs,  
il appar t i ent  au Chef,  au Pas teur  de l ’Egl i se loc a l .■ d ’assumer  la 
responsabi l i té du choix-^ef-de la consécrat ion des vietgus au service 
du diocèse.



21. D i s p e n s e  d u  v o e u  de  v i r g i n i t é : Si, pour une raison grave,  
la dispense ' ( lu voeu de virgini té s ’avérait nécessaire dans un cas 
déterminé,  il appar t iendra i t  à i ’Evêque du diocèse de la concé
der. I£. voeu de chasteté parfai te prononce après 18 ans accomplis 
n ’est plus réservé au saint-siège et la législat ion actuel l e ne prévoit 
pas que le voeu des vierges consacrées soit réservé au s iège  
apostolique.  Si, pour des motifs part icul iers,  on préférait s’adresser 
au saint-siège,  le recours se ferait à la SCRIS comme pour la 
profession rel igieuse.  Pour l ’une et pour l ’autre,  en effet, la Sacrée 
Congrégat ion pour le Culte Divin approuve le rite et la SCRIS,  
en vertu de sa compétence spéc if ique,  veil le à l ’appl icat ion ou aux 
dispenses de la loi générale (cf. R e g i m i n i  E c c l e s i a e  u n i v e r s a e ,
73, Sc 2; can,  251 du Code de 1917). I â compétence de la SCRIS
est d ’ai l leurs confi rmée soit p o s i t i v e m e n t  par la matière qui est 
l'objet de la di spense et par la jur isprudence,  soit n é g a t i v e m e n t
par le fait que cette mat ière ne fait partie de la compétence 
d ’aucun aut re Dicastère (sauf la S.C. pour l ’Evangél isation des 
Peuples dans les territoires qui lui sont soumis; cf. R e g i m i n i  
E c c l e s i a e  u n i v e r s a e ,  82 et 86).

22. Vie d e s  v i e i i c e s  c o n s a c r é e s : Le Code prévoit les vierges 
consacrées isolées et les vierges consacrées réunies en associations 
(can. 60-1; cf. ci-dessus,  n. 19).

a) Isolées ou regroupées en associations, les vierges con
sacrées embrassent par amour une vie qui s’apparente aux formes 
de la vie consacrée.  I^eur promesse de suivre le Christ de plus 
près les engage ,  en effet,  à une vie exemplaire cpii doit être,  
au sein de la grande famil le humaine,  i  la fois un st imulant et un 
signe. « A la fois s i g n e  off iciel lement reconnu et partie intégrante 
du peuple chrétien auquel  el le s ’assimile et q u ’elle doit a ider è 
d e v e n i r  c e  que,  par  miséricorde,  el le e s t  d é j à ,  et ce que chacun 
des baptisés est appe lé *— lui aussi — à devenir,  chaque  vierge 
consacrée est ainsi appelée h s i g n i f i e r ,  a a n t i c i p e r  et donc h 
réal iser en espérance,  de façon « prophét ique » et à titre personnel,  
ce que l ’Eglise s i g n i f i e ,  a n t i c i p e  el le aussi en espérance,  à l ’égard 
non seulement de tout baptisé,  mais de tout être humain » (Vie 
c o n s a c r é e ,  15 nov. 1981, p. 366). Dans le monde d ’aujourd’hui la 
vierge consacrée témoigne d ’une réal i té trop faci lement oubliée,  
d ’une valeur que  la société ignore de plus en plus; l ’appar tenance 
totale, radica le au Christ Jésus.
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b) Mcrne isolée la v ie rge  consacrée est a pôtre et se dévoue 
au service de l 'Eglise locale.  Il appar t i ent  à l ’Evêque  d ’examiner,  
de  juger ,  d ’approuver  les projets apostol iques de la v ierge consacrée 
ou de  lui préciser les nécessités pastorales auxque l l es  il l ’invite à 
répondre.  11 s ' agi ra év idemment  toujours d ’une  act ivi té aposto
l ique conforme à l ’état rie vie consacrée.

c) Dans le but rie sauvega rde r  plus fa c i l ement  leur état de 
vi rgini té et aussi pour s ’ent r ’a idcr  à vivre l eur vie consacrée au 
mi l ieu de la grisai l le quotidienne ,  les vierges consacrées peuvent 
s ’unir,  se regrouper en associations (can. 60-1). Pub l iq ue s  ou privées 
ces associations doivent posséder des statuts,  dont l ’approbat ion 
est réservée à l’Evêque  (cf. can.  314 et 322).

il) Si la vierge consacrée a joute à son voeu de virginité 
celui  d ’obéi ssance à l ’Evêque son supér ieur ,  e l le  est tenue de lui 

t obéir en vertu de ce voeu dans les l imites fixées au moment de 
l ’engagement .  Son voeu de virginité ,  comme tel,  ne comporte pas 
cette obl igat ion;  i! est évident ,  cependant ,  que  son état de vie 
consacré au service de l 'Egl i se locale lui impose à l ’égard  de 

ï  l ’Evêque  une soumission plus profonde qu e  ce l le  de  tous les 
fidèles.

e )  De soi, selon le rite de l ’OCV,  la e o n s e c r a t i o  v i r g i n u m  est 
un fait publ ic et la vierge consacrée devient ,  comme les rel igieux,  
un signe,  une ant icipation eschatolog ique du royaume.  Aussi 
l ’Evêque ,  s ’il le juge opportun,  pourrai t  lui imposer  cer ta ines p r a 
t iques ou lui défendre  certaines act ivi tés ;  selon les ci rconstances 
il pourra lui demander  de porter un s igne extér ieur  de son état 
de  vie consacrée. . .

f )  Comme l ’Evêque peut donner un ass istant ecc lés ias t ique  
aux communautés  rel igieuses de son diocèse,  il pourra éga l ement  
en dés igner  un pour les vierges consacrées isolées ou regroupées 
en associations,  le chargeant  de les suivre,  de les a ider ,  de les 
gu ider  dans leur vie de consécrat ion et dans l eur apostolat .

g) Si la vierge consacrée se dévoue au service  de  l ’Egl ise lo
cale ,  il est juste q u ’une rémunéra tion lui soit a t tr ibuée .  « L ’ouvrier  
mér i te son s a l a i r e »  nous rappe l le  l ’Ecri ture (cf. Luc ,  10, 7; Matt. ,  
10, 10; 1 Tim. ,  5, 18). Il sera bon qu e  les statuts ou les règlements 
de  vie prévoient cet aspect qui ,  mê me dans la vie consacrée,  gardo 
son importance.
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23. Il faut rendre grâces à Dieu, le Père  de  toutes miséricordes, 
et remercier la sainte Eglise pour le D O N  de la c o n s e c r a t i o  
v i r g i n u m  rétabl ie dans sa piemière inspirat ion et enrichie d ’une 
sp lendeur  nouvel le dans un rite solennel ra jeuni .  Combien d ’âmes, 
désireuses de se consacrer au Seigneur dans un amour sans pai l age  
mais retenues au mil ieu du siècle par des obl igat ions particulières 
ou par un appel  divin, pourront désormais se présenter à leur 
Evêque  et implorer la faveur d ’être admises à la c o n s é c r a t i o n  d e s  
v i e r g e s :  richesse pour l ’Eglise, immense joie et force centuplée
pour les âmes,  nouvel le efficacité apostol ique (cf. OCV,  Praeno- 
tanda,  n. 2).

Les membres des instituts sécul iers féminins pourraient ,  indi- j 
viduel l élnent ,  solliciter une telle faveur.  Elles y  trouveraient un 
encouragement et une dynamique  qui  décup le ra i en t  les résultats 
réels et profonds de leurs efforts... On objec tera  que  les membres 
de ces instituts se sont déjà  engagés à vivre les trois conseils évan
gél iques .  C ’est vrai.  Notons cependant :  a) q u e  beaucoup ont un 
engagement  autre que celui du voeu; b)  que  le membre  de l ’insti
tut sécul ier demeure personne sécul ière agi ssant  individuel l ement 
et l ibrement au sein de l ’Eglise et de la société;  c )  de plus, que 
nul le « prex consecratoria » ne vient solenniser ou fortifier son 
engagement .  Da c o n s e c r a t i o  v i r g i n u m ,  dans ce cas,  n ’établ i ia i l  
pas cel te personne dans un étal  publ ic  de vie consacrée puisque 
son appar tenance à l ’Institut l ’y a dé jà  insérée;  el le consacrerait 
toutefois son union au Christ d ’une façon plus solennel le et lui 
conférerait une grâce et une force part icul i ères .

M ais le nouveau rite s’adresse surtout à cel les qui ,  libres de 
tout engagement  dans un institut, désirent s ’unir et se donner au 
Se igneur  par un lien sacré officiel lement reconnu et scellé par le 
Chef de l ’Egl ise locale au service de l aque l l e  el les veulent se 
dévouer .  Ce  retour aux origines de l ' insti tut ion est une saine j 
réhabi l i t at ion,  une juste promotion de la femme au sein de la 
société humaine  et ecclésiale;  c ’est un acte de foi en la capacité 
de généreux engagement et de fidèle soumission au Christ Jésus 
dans  toutes les circonstances de la vie quot idienne.

Cet t e  c o n s e c r a t i o  v i r g i n u m ,  enfin, pourra constituer une heu- j 
reuse solution dans le cas de rel igieuses qui ,  pour raisons de santé “ I 
ou aut res,  doivent quitter leur institut, obtenant ,  souvent h  contre-
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coeur,  la di spense de leurs voeux. La SCRIS,  depuis  le Conci le,  
a consei l lé à des rel igieuses qui sortent de leur commun au té  tout 
en désirant conserver leur état de consécration au Se i gneur ,  de 
prier l ’Evcque du l ieu de les recevoir comme vierges consacrées 
au service du diocèse.  I-a Sacrée Congrégat ion a m ê m e  parfois 
concédé la di spense des voeux avec la clause que cette, di spense 

j n ’aura effet q u ’au moment où, de fait, la re l igieuse recevra  la 
c o n s e c r a t i o  v i r g i n u m .  Ces religieuses ont ainsi la sat isfact ion et la 
consolation de ne p as qu i t ter la vie consacrée et de continuer ,  sous 
l 'autori té et la vigi lance de l ’Evêque du lieu, leur total  abandon 
au Seigneur.

J  * R e s s e m r l a n c e  a v e c  l a  V i e r g e  M a r i e

Un aspect  intéressant et important de la c o n s e c r a t i o  i l r g i n u m  
peut a l imenter  la contemplation des vierges consacrées :  la ressem
blance avec la Vierge Marie ,  Epouse et Mère.  Sa int  Ambroise,  
saint Jérôme,  saint Augustin,  etc. insistent sur la r i chesse et  la 
fécondité de  la virginité.  Impossible de développer un tel  aspect 
dans cet ar t i c le dé j à  trop long. Les vierges consacrées feront bien 

j de méditer ,  de  contempler  ce mystère en Mar ie  afin d ’imi ter ses 
vertus,  de reprodui re son abandon sans restrictions entre les mains 
du Seigneur .  (Voir, à  ce sujet,  V i z m a n o s ,  o . c . ,  par t icu l i è rement  aux 
pp. 157-159; 372-374; 811; 873-874, etc. etc.; Optenue im ,  o.c., 
pp. 89-91)

D./\L Hu o t ,  s . m . m .


